
COUR D’ASSISES DU RHONE
NEUVIEME SESSION DE L’ANNEE 2026

Du Lundi 19 octobre 2026 au Lundi 2 novembre 2026 

ET

COUR CRIMINELLE DU RHONE
NEUVIEME SESSION DE L’ANNEE 2026

Du Mardi 3 novembre 2026 au vendredi 6 novembre 2026 

N  greffe Audiences Personnes concernées Ministère Public

Lundi 19 octobre 2026 à 09h00 : RÉVISION DE LA LISTE DES JURES

Lundi 19 octobre 2026 à 14h30 : AUDIENCE SUR INTERET CIVILS
(SANS JURES)

25/43 mardi 20 Octobre
2026 (09:30) 

et mercredi 21
Octobre 2026

(09:30)

Cour d'Assises

1/                                , Détenu à Centre de Détention de ROANNE
Assisté par Me FORRAY Olivier

RECIDIVE DE COMPLICITE DE VOL AVEC ARME et RECIDIVE
D'EVASION PAR VIOLENCE

2/                                , Détenu à Maison d'Arrêt LYON CORBAS
Assisté par Me CHALABI Myriam

RECIDIVE DE VOL AVEC ARME, RECIDIVE DE TENTATIVE DE VOL
AVEC ARME, RECIDIVE DE TENTATIVE DE VOL AVEC ARME,
RECIDIVE DE TENTATIVE DE VOL AVEC ARME et RECIDIVE DE
CONDUITE D'UN VEHICULE SANS PERMIS

Partie Civile :
                               , Représentée ou assistée par Me MOUSSET Jean-
Baptiste

 

25/50 jeudi 22 Octobre
2026 (09:30) 

et vendredi 23
Octobre 2026

(09:30)

Cour d'Assises

                               , Détenu à LYON-CORBAS
Assisté par Me PASCAL Maxence

ASSASSINAT

Parties Civiles :
1/                                ,
2/                                , en son nom propre et ès qualités de tutrice de              
                 , 
3/                                , sous tutelle de                                et                           
    , madataire judiciaire (BP 33 - 69110 SAINTE FOY LES LYON),
Représentées ou assistées par Me LETIEVANT David  

 



24/55 lundi 26 Octobre
2026 (09:30), 

mardi 27 Octobre
2026 (09:30), 

mercredi 28
Octobre 2026

(09:30), 

jeudi 29 Octobre
2026 (09:30), 

vendredi 30
Octobre 2026

(09:30) 

et lundi 02
Novembre 2026

(09:30)

Cour d'Assises

1/                                , Détenu à SAINT-QUENTIN-FALLAVIER
Assisté par Me METAXAS David

PROXENETISME AGGRAVE : VICTIME MINEURE DE 15 ANS

2/                                , Détenu à LYON-CORBAS
Assisté par Me COURTIN Benoit et Me CHAPUIS Marie

PROXENETISME AGGRAVE : VICTIME MINEURE DE 15 ANS

3/                                , Détenu à VILLEFRANCHE-SUR-SAÔNE
Assisté par Me TRABAL Cédric

PROXENETISME AGGRAVE : VICTIME MINEURE DE 15 ANS

4/                                , Contrôle judiciaire
Assisté par Me MALLEVAL Raphaël

PROXENETISME AGGRAVE : VICTIME MINEURE DE 15 ANS

5/                                , Détenu à M.A. LYON CORBAS
Assisté par Me COUSIN Madeleine

PROXENETISME AGGRAVE : VICTIME MINEURE DE 15 ANS

Parties Civiles :
1/                                , Représentée ou assistée par Me POUTARD Laure

2/                                , en qualité de représentante légale de                            
   et en son nom personnel, Représentée ou assistée par Me COQUIBUS Elise

3/                                , Représentée ou assistée par Me LINO Maya

26/08 mardi 03 Novembre
2026 (09:30)

et mercredi 04
Novembre 2026

(09:30)

Cour criminelle

                               , Détenu à M.A. LYON CORBAS
Assisté par Me GUYENARD Hervé

VIOL COMMIS SUR UN MINEUR DE 15 ANS, VIOL INCESTUEUX
COMMIS SUR UN MINEUR PAR UN MAJEUR AYANT AUTORITE SUR
LA VICTIME, AGRESSION SEXUELLE INCESTUEUSE SUR UN
MINEUR DE 15 ANS et AGRESSION SEXUELLE INCESTUEUSE SUR
UN MINEUR PAR UN MAJEUR AYANT AUTORITE SUR LA VICTIME

Parties Civiles :
1/                                , En son nom personnel et en qualité de représentante
légale de sa fille mineure                                
Représentée ou assistée par Me DEL VECCHIO-ZINSCH Bénédicte

2/                                , mineure représentée par sa mère                                ,
Représentée ou assistée par Me GALLAPONT Anne Laure

26/09 jeudi 5 Novembre
2026 (9:30)

et vendredi 6
Novembre 2026

(09:30)

Cour criminelle

                               , Détenu à M.A. LYON CORBAS
Assisté par Me BANBANASTE Hervé

VIOL COMMIS PAR UNE PERSONNE ETANT OU AYANT ETE
CONJOINT, CONCUBIN OU PARTENAIRE LIE A LA VICTIME PAR UN
PACTE CIVIL DE SOLIDARITE, VIOLENCE SUIVIE D'INCAPACITE
N'EXCEDANT PAS 8 JOURS PAR UNE PERSONNE ETANT OU AYANT
ETE CONJOINT, CONCUBIN OU PARTENAIRE LIE A LA VICTIME PAR
UN PACTE CIVIL DE SOLIDARITE, MENACE DE MORT REITEREE
COMMISE PAR UNE PERSONNE ETANT OU AYANT ETE CONJOINT,
CONCUBIN OU PARTENAIRE LIE A LA VICTIME PAR UN PACTE
CIVIL DE SOLIDARITE et HARCELEMENT DE PERSONNE ETANT OU
AYANT ETE CONJOINT, CONCUBIN OU PARTENAIRE LIE PAR UN
PACTE CIVIL DE SOLIDARITE SUIVI D'INCAPACITE N'EXCEDANT
PAS 8 JOURS : DEGRADATION DES CONDITIONS DE VIE ALTERANT
LA SANTE

Partie Civile :
                               , Représentée ou assistée par Me LEDUC Maïlys

DATE DATE  

La Procureure Générale Le Président coordonnateur de la
Cour d’Assises et de la cour
criminelle départementale


